






OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU CGFV 

6. Le CGFV s'engage à financer, avec les revenus du marché du carbone versés au Fonds vert ou avec toute autre
source de revenus qui pourrait être dédiée à cette fin, les actions identifiées à l'annexe 2 de la présente entente,
sous réserve de ce qui suit

• Le CGFV peut modifier les budgets prévus à 1 'annexe 2, notamment à la suite des modifications apportées
au PACC 2013-2020 ou encore recommander au ministre les ajustements requis si les résultats attendus
d'une action, un projet ou un programme s'éloignent trop des cibles visées. Le CGFV en avise dans les
meilleurs délais le Partenaire;

• Le présent engagement est conditionnel à la disponibilité des sommes à cet effet dans le Fonds vert
conformément aux dispositions des articles 21 et 51 de la Loi sur l'administration financière.

7. Le CGFV établit à l'annexe 2 le budget maximal 2013-2020 pour, chaque action et sous-action sous la ·
responsabilité du Partenaire.

8. Le CGFV s'engage à fournir au Partenaire des outils afin de favoriser la planification, la mise en œuvre, le suivi
des actions découlant du PACC 2013-2020 et la reddition de comptes.

OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU PARTENAIRE 

9. Le Partenaire s'engage à viser l'atteinte des objectifs généraux relatifs aux actions et sous-action du P ACC
2013-2020 dont il a la responsabilité ainsi qu'aux priorités de ce PACC de façon à en maximiser les résultats.

10. Le Partenaire doit respecter et appliquer le Cadre de gestion du Fonds vert en vigueur (et ses mises à jour
ponctuelles).

11. Le Partenaire doit respecter le budget maximal 2013-2020 établi par le CGFV à l'annexe 2 pour chacune des
actions et sous-action sous sa responsabilité, et aucune somme ne peut être engagée par le Partenaire au-delà du
31 décembre 2020.

12. 

13. 

14. 

Le Partenaire peut demander au CGFV, en cours d'exercice financier, l'autorisation de réaménager les
budgets qui lui sont octroyés entre les sous-actions d'une même action identifiées à l'annexe 2. Cette
demande doit être présentée par écrit et accompagnée d'un justificatif. Le CGFV transmettra par écrit dans
les meilleurs délais sa décision sur l'autorisation du réaménagement. Cette décision sera, le cas échéant,
accompagnée de la mise à jour de l'annexe 2 qui liera le Partenaire en date de la mise à jour.

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ENTENTE 
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Les sommes provenant du Fonds vert engagées dans le cadre d'une action du PACC 2013-2020 avant l'entrée
en vigueur de la présente sont couvertes par la présente entente.

MODIFICATION DE L'ENTENTE 

15. Toute modification à la présente entente doit faire l'objet d'une entente écrite entre les Parties. Elle ne peut
changer la nature de la présente entente et elle en fera partie intégrante.

16. Les Parties conviennent de réviser les dispositions de la présente entente s'il survient des circonstances pouvant
affecter son maintien ou son application pour y apporter toutes modifications jugées opportunes par les deux
Parties, notamment celles qui s'avéreraient nécessaires par concordance avec d'autres ententes de même nature
signées entre le CGFV et d'autres ministères ou organismes à l'égard du PACC 2013-2020.

1 7. La mise à jour des annexes par le CGFV constitue une modification de la présente entente mais ne nécessite 
pas d'entente écrite entre les Partie comme le prévoit l'article 15, et peut donc être faite par le CGFV lorsque 
jugé nécessaire, tel que le prévoit cette entente. Toute modification aux annexes est acheminée au Partenaire 
dès son approbation par le CGFV. 
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Le Cadre de gestion du Fonds vert peut être consulté à l'adresse suivante : 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/cgfv/documents/cadre-gestion.pdf  

http://www.environnement.gouv.qc.ca/cgfv/documents/cadre-gestion.pdf


ANNEXE2 

ACTIONS ET BUDGETS ASSOCIÉS 
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45,980

30,000

2.6.1 Soutien aux municipalités situées le long du Saint-Laurent confrontées à 
l'érosion côtière : volet maritime

5,500

2.6.2 Soutien aux municipalités situées le long du Saint-Laurent confrontées à 
l'érosion côtière : volet fluvial

2,500

83,980

0,000

6,700

15,000

21,700

13,800

5.2.3 Chaire de recherche sur le pergélisol 1,500

15,300

6.1.1 Programmation de recherche 11,562

6.1.2 Appel de propositions RNCan 0,438

1,500

1,500

15,000

10,080

1,515

2,000

13,595

10,050

4.1 Chaire sur la séquestration géologique du carbone/géothermie (INRS)

5.2 Renforcer l'acquisition et le transfert de connaissances sur la dégradation du pergélisol en 
milieu nordique

6.9 Simulation climatique – Centre pour l’étude et la simulation du climat à l’échelle régionale 
(ESCER) 

Budget maximal

2013-2020(1)

(M$)

Annexe 2
Actions du PACC 2013-2020 - MELCC                                             

2.1 Programme Climat municipalités

2- Soutenir les municipalités et les collectivités dans leurs initiatives de réduction de GES, d'adaptation 
aux changements climatiques et d'aménagement durable du territoire

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 2 :

Action Sous-action

8.1 Soutien aux initiatives de la société civile 

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 4 :

6- Soutenir la recherche en adaptation

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 5 :

6.7 Impacts socio-économiques des changements climatiques

7.2 Élaboration de protocoles en matière de réduction des GES

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 7 :

8- Mobiliser le Québec en soutenant des initiatives de la société civile et des communautés

7.3 Diffusion des connaissances en adaptation

6.1 Soutien à Ouranos pour des projets en adaptation

7.1 Sensibilisation aux enjeux des CC et promotion des initiatives gouvernementales

7- Diffuser les connaissances, les savoirs-faire et les solutions en matière de réduction de GES et 
d'adaptation aux changements climatiques

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 6 :

2.5 Soutien à la réhabilitation de terrains contaminés - Programme ClimatSol-Plus (Volet 1)2

2.6 Soutien aux municipalités situées le long du Saint-Laurent confrontées à l'érosion côtière

4.11 Appui à la recherche concernant la capture du Carbone

5- Poursuivre le développement des réseaux de surveillance climatologique

5.1 Surveillance et acquisition de connaissances sur le climat, la qualité de l'air et les 
précipitations

4.2 Travaux d'optimisation des initiatives de réduction d'émissions de GES

4- Soutenir l'innovation, la recherche, le développement, la démonstration et la commercialisation de 
technologies visant la réduction des émissions de GES
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Budget maximal

2013-2020(1)

(M$)

Annexe 2
Actions du PACC 2013-2020 - MELCC                                             

Action Sous-action

47,750

2,160

30,100

32,260

3,000

10.2.1 Intégration des changements climatiques dans l'administration publique - 
volet MELCC

0,570

3,570

11.1.1 Compensation d'émissions de GES 0,016

11.1.2 Bilan Carbone 0,002

1,930

0,000

0,600

2,548

12,285

0,400

12,685

5,260

0,500

0,980

1,230

7,970

8.3 Outils et programmes axés sur l'implication des jeunes en matière de CC 37,700

8.2 Outils et programmes axés sur l'implication des jeunes en matière de CC

12- Envoyer un signal de prix du carbone en instaurant un système de plafonnement et l'échange de droits 
d'émission

11- Favoriser la réduction de GES reliés aux opérations de l'administration publique

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 14 :

11.4 Empreinte carbone dans les achats publics

9.2 Appuyer des projets de coopération climatique

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 8 :

8.4 Partenariats structurants (continuité et nouveaux) en matière de lutte contre les 
changements climatiques - Action-Climat Québec

9.1 Partenariats internationaux du Québec

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 12 :

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 10 :

10.1 Actualiser les processus d'autorisation et de contrôle et adapter les exigences 
environnementales en fonction du risque

10- Intégrer à l'administration publique la préoccupation des changements climatiques

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 11 :

11.1 Bilan carbone de l'administration publique

14.4 Approche intégrée visant les véhicules légers2

12.2 Formations sur le marché du carbone

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 9 :

14.6 Évaluation du potentiel des mesures écofiscales pour verdir le parc automobile2, 3

14- Verdir le parc automobile grâce à des véhicules plus écoénergétiques et mieux entretenus

14.12 Véhicules à émission zéro

14.7 PIEVAL

9- Faire rayonner le Québec au Canada et sur la scène internationale

11.3 Normes et directives sur les bâtiments et les parcs de véhicules

12.1  Participation à la Western Climate Initiative (WCI inc) 

11.2 Navettage durable pour les employés de la fonction publique2

10.2 Intégration des changements climatiques dans l'administration publique
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Budget maximal

2013-2020(1)

(M$)

Annexe 2
Actions du PACC 2013-2020 - MELCC                                             

Action Sous-action

48,000

18.5 Défi GES - appel à projets4 81,000

129,000

0,740

0,740

10,000

97,200

7,000

1,460

115,660

26.4.1 Actualisation de la règlementation dans le domaine de l'air et du suivi du 
respect de la règlementation par les entreprises

3,580

26.4.2 Inventaire québécois des émissions atmosphériques - réglementation et 
prestation électronique de service

0,530

26.4.3 Développement et mise en œuvre de la gestion intégrée de l'air par zones 
atmosphériques de gestion

3,810

26.4.4 Contrôle des émissions atmosphériques 1,500

26.4.5 Activités de contrôle (inspections, enquêtes) en matière de qualité de l'air 2,680

26.4.6 Suivi de la modélisation de la qualité de l'air 0,220

26.4.7 Développement des connaissances concernant la qualité de l'air et la santé 
dans un contexte de changements climatiques

5,000

17,320

29.1.1 Caractérisation de la vulnérabilité et protection des espèces floristiques 
menacés ou vulnérables

0,200

29.1.2 Caractérisation de la vulnérabilité et protection des milieux naturels 0,520

29.1.3 Stratégie de protection et de gestion des écosystèmes résilients ou 
vulnérables

0,300

29.1.4 Identification des tendances générales de la biodiversité en réponse aux 
changements climatiques

1,850

29.1.5 Détection et suivi des espèces exotiques envahissantes dans un contexte 
de changements climatiques

1,130

4,000

23.2 Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation et compostage

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 23 :

23.3 Programme d’aide financière pour le compostage domestique et communautaire2

23.4 Étendre la responsabilité élargie du producteur aux appareils de réfrigération, congélation 
et climatisation

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 21 :

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 26 :

26.4 Politique de la qualité de l'air

29.1 Protection et gestion de la biodiversité et des écosystèmes - Flore et écosystèmes

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 29 :

29 - Actualiser les outils d'évaluation, de protection et de gestion de la biodiversité et des écosystèmes

26- Prévenir et limiter les maladies, les blessures, la mortalité et les impacts psychosociaux

23.1 Programme visant la réduction, la récupération et le recyclage des matières organiques du 

secteur des industries, commerces et institutions (ICI)2

23 - Soutenir les réductions d'émissions de GES associées à la gestion des matières résiduelles

21- Réduire l'utilisation des halocarbures

18- Améliorer le bilan carbone et l'efficacité énergétique des entreprises québécoises

18.4 Mesure d'aide pour la décarbonisation du secteur industriel québécois4

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 18 :

21.2 Réglementation sur les halocarbures
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Budget maximal

2013-2020(1)

(M$)

Annexe 2
Actions du PACC 2013-2020 - MELCC                                             

Action Sous-action

0,200

30.2.1 Adaptation et consolidation des systèmes de suivi et de surveillance 
hydrométriques (Québec nordique et méridional)

4,600

30.2.2 Modélisation, projection et publication d'un atlas des indicateurs 
hydrologiques

2,100

30.2.3 Développement et opérationnalisation d'un système de prévisions à court 
terme (5 jours) des débits de crues et d'étiages sur une portion significative du 
Québec méridional

4,562

30.2.4 Adapter la gestion des barrages publics aux fluctuations anticipées du 
régime hydrique

0,938

30.3.1 Adapter les outils de gestion des interventions dans les cours d'eau dans un 
contexte d'adaptation aux changements climatiques

0,500

30.3.2 Adaptation et consolidation du réseau de suivi des eaux souterraines 
(Québec méridional et nordique)

5,300

30.3.3 Prise en compte des changements climatiques hors de l'évaluation des 
impacts cumulatifs des prélèvements d'eau

1,800

1,400

21,400

31.1.1 Développement de politiques et de l'expertise en changements climatiques

31.1.2 Reddition de comptes plus complète et coordination élargie (Déclaration des 
GES et gestion du Marché du Carbone)

31.1.3 Coordination, suivi et reddition de comptes - Bureau de gouvernance du 
Fonds vert

19,460

6,000

77,760

622,238

(2) Libellé modifié en vertu du décret 469-2020 du 22 avril 2020.

(4) Action ajoutée en vertu du décret 469-2020 du 22 avril 2020

Mis à jour le 4 mai 2020

52,300

31.1 Développement de politiques, d’expertise et des relations avec les partenaires en 
changements climatiques - Déclaration des GES et gestion du marché du carbone

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 31 :

30.1 Adapter la méthodologie de détermination des objectifs environnementaux de rejets (OER) 
au contexte des changements climatiques

SOUS-TOTAL PRIORITÉ 30 :

30.2 Consolidation des systèmes de suivi, de surveillance et de prévision hydrométriques et 
hydrologiques et adaptation de la gestion des barrages publics

31- coordination, suivi et reddition de comptes

30.3 Adaptation de la gestion des eaux de surface et souterraine dans un contexte de 
changements climatiques : suivi et interventions

(1) Correspond au montant maximal des engagements pouvant être pris par le ministère pour chacune des actions et pour 
lesquels des dépenses seront réalisées.  Les budgets ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au sous-total 
et total indiqués.

31.2 Dépenses associées à la gestion du Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques et du volet changements climatiques du Fonds vert

TOTAL

(3) Conformément au décret 469-2020 du 22 avril 2020, TEQ et le MTQ collaborent à cette action dont le MELCC 
est porteur. 

30.4 Adaptation de la gestion des eaux pluviales à un contexte de changements climatiques

31.3 Fonctionnement du Conseil de gestion du Fonds vert

30- Actualiser les connaissances et adapter les outils de gestion des ressources hydriques
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